
NATIONS UNIES 1237'e séance 

CONSEIL DE TUTELLE Vendredi 12 juin 1964, 
à 15h10 

Trente et unième session 

DOCUMENTS OFFICIELS 

SOMMAIRE 
Pages 

Examen de la situation dans le Territoire sous 
tutelle de Nauru: rapport annuel de l'Autorité 
administrante pour l'année qui s'est termi
née Je 30 juin 1963 (suite) 
Discussion générale (suite). . . . . . . . . . . . . 91 

Moyens d'étude et de formation offerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires 
sous tutelle: rapport du Secrétaire général . . 93 

Diffusion, dans les territoires sous tutelle, de 
renseignements sur l'Organisation des Na
tions Unies et le régime international de tu-
telle: rapport du Secrétaire général. . . . . . . 94 

Présents: 

Pr~sident: M.F. H. CORNER 
(Nouvelle- Zé 1 ande). 

Les représentants des Etats suivants: Australie, 
Chine, Etats-Unis d'Amérique, France, Libéria, Nou
velle-Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Les représentants des institutions spécialisées 
suivantes: Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, Orga
nisation mondiale de la santé. 

Examen de la situation dans le Territoire sous tutelle 
de Nauru: rapport annuel de I'Autoritéadministrante 
pour l'année qui s'est terminée le 30 juin 1963 
(T/1619, T/L.l072/Rev.l) [suite] 

(Point 4, .Q, de l'ordre du jour] 
DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. KING (Royaume-Uni) déclare que les Articles 
76, 87 et 88 de la Charte des Nations Unies fournissent 
tous les critères nécessaires pour déterminer si 
l'Autorité administrante s'acquitte comme il convient 
de ses obligations à 1 'égard du Territoire sous tutelle 
de Nauru. Ce territoire constitue cependant un cas très 
particulier, en raison de l'épuisement prochain des 
gisements de phospnate dont dépend son économie 
actuelle, relativement prospère, et l'examen de sa 
situation par le Conseil doit donc porter sur deux 
aspects distincts: d'une part, l'administration et les 
objectifs de l'Autorité administrante; d'autre part, 
les propositions relatives à l'avenir de la population 
de Nauru. 

2. Le rapport de la Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de 
la Nouvelle-Guinée (1962) [T/1595 et Add.1] a montré 
qu'à bien des égards la situation actuelle du Territoire 
était très favorable. L'approvisionnement en denrées 
alimentaires, notamment, était décrit comme abondant, 
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et l'Autorité administrante a pris, depuis lors, de 
nouvelles mesures pour l'améliorer encore. M. King 
espère que le progrès continuera en ce domaine. En 
ce qui concerne l'enseignement, la Mission de visite 
a souligné que tous les habitants savaient lire et 
écrire et que les moyens scolaires continuaient à 
être développés; il ressort des déclarations faites 
par le représentant spécial devant le Conseil que des 
progrès louables continuent à être faits. Il convient 
que les jeunes Nauruans soient encouragés à profiter 
des bourses offertes - dont le nombre n'est pas 
limité - pour des études supérieures et une formation 
technique en Australie. 

3. Dans le domaine de la santé publique, également, 
des progrès encourageants ont été accomplis. Les 
mesures prises par l'Autorité administrante contre la 
tuberculose commencent à porter des fruits, et le 
représentant spécial a pu indiquer qu'aucune épidémie 
ne s'était produite au cours de la période dont il s'agit. 
La délégation du Royaume-Uni aimerait savoir quelles 
mesures ont été prises pour donner suite à la sugges
tion de l'Organisation mondiale de la santé concernant 
un programme à long terme d'éducation nutritionnelle 
à Nauru (T/1614, par. 10). Il est certain que la pénurie 
d'eau qui se manifeste parfois dans l'fie n'estpas due 
à un épuisement des ressources ayant pour cause 
l'exploitation des phosphates, mais à l'accroissement 
de la population et à 1 'augmentation de la consommation 
par habitant, résultant d'une élévation du niveau de 
vie. La délégation du Royaume-Uni a été heureuse 
de noter que l'on a récemment pris des mesures pour 
augmenter la quantité d'eau mise gratuitement à la 
disposition du Conseil de gouvernement local de Nau...-I. 

4. Se conformant aux recommandations du Conseil de 
tutelle, 1' Autorité administrante a considérablement 
élargi les pouvoirs et attributions du Conseil de gou
vernement local en matière administrative et finan
cière. La délégation du Royaume-Uni ne peut que se 
féliciter des changements intervenus, qui apportent la 
preuve concrète de la confiance de l'Autorité adminis
trante dans les Nauruans. Il est clair qu'en dehors de 
la gestion de l'exploitation des phosphates toute 
l'administration de 1 •ne est maintenant assurée surtout 
par les Nauruans. Depuis la dernière session du 
Conseil, des Nauruans ont été nommés à divers postes 
importants et d'autres reçoivent une formation pour 
occuper d'autres postes élevés, tant dans l'adminis
tration que chez les British Phosphate Commissioners. 
Il est légitime que le Conseil de tutelle veuille voir 
accroftre la participation des Nauruans à la fonction 
publique, mais la prudence exige que cela ne se fasse 
pas aux dépens de la qualité des services. 

5. Le Gouvernement australien, qui a donné suite à 
presque toutes les recommandations des Nations Unies 
concernant le Territoire sous tutelle et a souvent été 
bien au-delà de ces recommandations, fait plus que 
remplir les obligations qui lui incombent aux termes 
de la Charte des Nations Unies et de l'Accord de 
tutelle. La question de l'avenir des Nauruans pose 
un problème difficile. Tout en restant toujours prêt 
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~ faire des recommandations, le Conseil doit se 
garder de troubler les négociations qui sont en cours 
entre les deux parties. L'fie Curtis semble répondre 
~tous les besoins des Nauruans. En leur offrant cette 
ne, l'Autorité administrante a promis d'assurer aux 
Nauruans l'autonomie et l'égalité avec les Australiens, 
tout en préservant intactes toutes leurs caractéris
tiques de peuple. Elle ne peut guère aller plus loin et 
il serait déraisonnable d'attendre d'elle qu'elle re
nonce complètement ~ sa souveraineté sur 1 'fie Curtis. 
Les Nam·uans sont en train d'étudier l'offre qui leur 
a été faite et le Conseil doit se garder même d'avoir 
l'air de vouloir les influencer dans une décision qu'eux 
seuls peuvent prendre. On ne saurait non plus se 
prononcer sur la question de la souveraineté sur le 
Territoire sous tutelle avant que les Nauruans aient 
finalement décidé de la question de leur futur foyer. 
M. King espère que les deux parties parviendront, 
dans un délai raisonnable, ~ un accord très satis
faisant, fondé sur leur solide amitié et sur leur 
intérêt mutuel. Dans l'intervalle et en attendant la fin 
des négociations, l'Autorité administrante est~ féli
citer pour avoir pris des mesures afin de réserver 
l'fie Curtis aux Nauruans. 

6. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) déclare que, 
bien que Nauru soit de loin le plus petit des territoires 
sous tutelle, le cas de ce territoire constitue pour le 
Conseil de tutelle un problème humain complexe et sans 
précédent. Puisqu'il est pratiquement impossible de 
régénérer les terres ~ phosphates épuisées, on ne 
peut espérer que les crêtes de corail qui subsistent 
pourront être exploitées ~ grande échelle et de façon 
~ subvenir aux besoins d'une population qui augmente 
rapidement. Le Conseil ne peut mieux faire pour 
être utile aux Nauruans que d'aider~ dissiper l'incer
titude qui existe quant~ leur avenir. 

7. Le projet de réinstallationdesNauruans,parl'Au
torité administrante, dans l'ne Curtis est un projet 
bien conçu. Le fait que le Gouvernement australien 
a déjà pris des mesures pour réserver l'fie Curtis 
aux Nauruans fournit la preuve de sa sincérité. S'ils 
s'installaient dans l'fie Curtis, qui est toute proche du 
continent australien mais se trouve cependant à près 
d'un quart de mille au large de ce continent, les 
Nauruans pourraient facilement avoir accès aux 
établissements d'enseignement et profiter des possi
bilités qui leur seraient offertes sur le plan écono
mique. La réticence du Conseil de gouvernement 
local de Nauru à l'égard de cette proposition n'a 
pas été motivée par des défauts de l'fie mais, 
semble-t-il, par le fait que l'arrangement politique 
proposé ne prévoit pas une pleine souveraineté des 
N auruans dans cette ne. Le Conseil de tutelle attend 
toujours d'être informé de la nature exacte des contre
propositions du Conseil de gouvernement local de 
Nauru. 

8. La solution du problème de la réinstallation serait 
considérablement facilitée s'il y avait un comité 
consultatif, constitué conformément aux recomman
dations de la Mission de visite de 1962 (T/1595 et 
Add.1, par. 89), qui puisse faire des recommanda
tions relatives ~ la mise en œuvre de la proposition 
du Conseil de gouvernement local de Nauru viRant ~ 
remplacer ce dernier par un conseil législatif. Les 
consultations avec le Gouvernement australien qui 
s'ensuivraient pourraient porter sur toute la question 
des pouvoirs législatif et exécutif des Nauruans et 
leurs propositions pourraient alors être étudiées de 
manière réaliste. 

9. La délégation chinoise estime que lorsque Nauru 
aura accédé ~ l'autonomie, c'est-~-dire lorsque les 
Nauruans participeront pleinement ~ l'exercice des 
pouvoirs législatif et exécutif dans l'ne, la question 
de la réinstallation se posera dans un cadre plus 
normal. La délégation chinoise est donc heureuse 
d'apprendre de la délégation australienne que les 
dirigeants nauruans envisagent avec faveur l'idée que 
Nauru pourrait devenir une entité autonome en elle
même, mais associée à un pays indépendant plus 
vaste. 

10. La délégation chinoise se félicite des mesures 
qui ont été prises pour élargir la participation des 
Nauruans ~ l'administration de l'fie par un accrois
sement des pouvoirs du Conseil de gouvernement 
local, et notamment du fait que l'exercice des pou
voirs de ce conseil n'a été soumis ~ aucune forme 
de contrôle. Elle a également noté avec satisfaction 
que la première série de consultations annuelles 
entre ce conseil et les British Phosphate Commis
sioners a déj~ eu lieu; ces consultations devraient 
accroitre la compréhension et la coopération entre 
les parties. Des mesures ont été prises également 
pour réorganiser la fonction publique. Il importe de 
préparer les Nauruans ~occuper les postes les plus 
élevés et, comme les résultats des récents efforts 
de recrutement ont été décevants, il semble qu'il 
soit indispensable d'intensifier la formation des 
N auruans aux postes spécialisés. Il faut espérer, ~ 
ce sujet, que l'on s'attachera ~ former des ensei
gnants nauruans par des études supérieures. Parmi 
les améliorations récentes ou envisagées en mati~re 
d'enseignement, il y a lieu d'accueillir avec une 
grande satisfaction l'abolition définitive de la ségré
gation raciale dans 1' enseignement primaire et la 
création d'une école normale. La délégation chinoise 
note en particulier que l'école d'apprentissage que 
les British Phosphate Commissioners projettent de 
créer sera d'une grande utilité pratique pour la 
communauté nauruane. 

11. M. NORRISH (Nouvelle-Zélande) dit qu'il a étê 
frappé par les observations du représentant spécial 
concernant 1' élargissement des pouvoirs accrus du 
Conseil de gouvernement local de Nauru et la nomi
nation ou la promotion de Nauruans ~tous les postes 
de la fonction publique, ~ 1' exception d'une quarantaine. 
Contrairement ~ ce que prétend le représentant de 
l'Union soviétique, de telles mesures sont~ la base 
de tout progrès politique. Les autorités compétentes 
font tout ce qui est en leur pouvoir pour que la 
fonction publique nauruane soit bientôt entièrement 
composée de Nauruai1S. La formation assuré~ aux 
Nauruans par l'Autorité administrante et l'expérience 
qu'ils acquièrent dans la gestion de leurs propres 
affaires leur seront d'une grande valeur, notamment 
dans les efforts qu'ils auront ~faire au moment de la 
réinstallation. 

12. Le Conseil aurait sans doute préféré que des 
dispositions plus précises aient déj~ été prises en vue 
de la réinstallation, mais l'Autorité administrante et 
les dirigeants nauruans ont certamement ra1son de 
procéder avec beaucoup de prudence dans une affaire 
aussi capitale. La nomination d'un directeur de la 
réinstallation des Nauruans témoigne de l'importance 
que le Gouvernement australien attache â cette affaire. 
Ses efforts ont eu pour objet d'aider les Nauruans ~ se 
faire une idée de ce que sera leur nouve~u f~ye~ et, 
ainsi, à concevoir de façon positive les mstltuhons 
dont ils auront besoin. Les efforts assidus de ce genre 
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sont de ceux qui ne donnent pas toujours des résultats 
rapides. Néanmoins, de grands progrès ont été accom
plis au cours des deux dernières années. Peu à peu, des 
questions importantes ont été réglées, et le seul pro
blème qui n'ait pas encore été résolu est celui de la 
nature exacte des dispositions politiques en vertu des
quelles les Nauruans administreront leur nouvelle 
ne. 

13. La décision de réinstaller les Nauruans, ainsi 
que le chef supérieur l'a déclaré précédemment, est 
le pivot des plans des Nauruans pour l'avenir. Leur 
désir de se réinstaller en tant que peuple présuppose 
qu'on trouve une ne comme lieu de réinstallation et 
qu'on prenne des dispositions particulières pour 
l'administrer. Les conditions exigées par les Nauruans 
(T /1595 et Add.1, annexe 1, appendice A.) n'étaient 
pas faciles à réunir. Cependant, grâce à une recherche 
intensive, on est arrivé à s'en rapprocher de façon 
inespérée. Le Conseil de gouvernement local de Nauru 
a fait connaftre également ses desiderata dans le 
domaine politique (T/1600). Il y a cependant une diffi
culté majeure à les satisfaire pleinement. L'ile 
Curtis n'est qu'à deux pas du continent australien. Il 
faut donc concilier les vœux légitimes du Gouverne
ment australien et le désir fort compréhensible d' indé
pendance des Nauruans. Aucun des gouvernements 
représentés au Conseil n'accepterait de créer un 
Etat souverain et indépendant à l'intérieur de ses 
propres frontières. Comme l'a déclaré à la 1232ème 
séance le représentant spécial, l'Australie est disposée 
à permettre aux Nauruans de gérer leurs propres 
affaires dans une mesure que l'on peut considérer 
comme équivalant à l'autonomie, 
14. Bien que l'offre, d'une générosité sans précédent, 
qui a été faite par le Gouvernement australien semble 
répondre, quant au fond, à la plupart des vœux des 
Nauruans, l'accord n'est pas encore intervenu, mais 
il n'y a d'ailleurs pas lieu de s'en alarmer. On doit 
pouvoir concilier sans trop de difficultés les exigences 
du droit constitutionnel australien et les vœux les plus 
chers des Nauruans. Il semble déjà qu'un compromis 
se dessine. Il est raisonnable de penser que les entre
tiens qui auront lieu entre le Gouvernement australien 
et les dirigeants nauruans en juillet 1964 aboutiront 
à des résultats positifs. Les problèmes ont maintenant 
été clarifiés et une discussion sérieuse peut s'engager. 
Tant que la question du nouveau foyer ne sera pas ré
glée, il y aura une solution de continuité entre le 
présent et l'avenir et il seradifficiled'envisageravec 
précision des plans de développement. Mais, ayant 
devant eux des objectifs précis, les Nauruans pourront 
aller de l'avant avec confiance pour s'assurer une 
prospérité continue et la jouissance de leurs droits en 
tant que communauté distincte. 

15. M. DOISE (France) rappelle que le problème 
fondamental qui se pose actuellement tant aux Nau
ruans qu'au Conseil de tutelle est celui de la réins
tallation. Dans cette affaire, le Conseil doit accorder 
sa confiance à l'Administration australienne, qui, en 
contact étroit avec le Conseil de gouvernement local 
de Nauru, a étudié d'une manière très détaillée un 
plan d'émigration. L'fle Curtis, sur laquelle le choix 
des Nauruans semble s'être fixé, offrirait de grands 
avantages; mais une décision finale n'a pas encore été 
prise et, en demandant à jouir de la souveraineté 
internationale dans l'fle Curtis, partie intégrante du 
territoire australien, la collectivité nauruane a soule
vé un problème très complexe. Comme la délégation 
française l'a déjà fait observer, la notion de souverai
neté ne doit être introduite dans le débat qu'avec cir-

conspection et les dimensions de la communauté nau
ruane ne doivent cesser d'être présentes à l'esprit. La 
question doit être réglée conformément à la Charte des 
Nations Unies et aux principes de l'autodétermination. 
Il faut espérer que les négociations du mois de juillet 
permettront de trouver une solution à la fois réaliste 
et humaine. 

16. Tous les autres problèmes du Territoire doivent 
être considérés en fonction de celui de l'avenir de ses 
habitants. La délégation française a pris note avec 
intérêt du fait que les pouvoirs du Conseil de gouver
nement local de Nauru ont été étendus. En outre, les 
Nauruans ont suggéré la désignation d'un comité chargé 
de faire des propositions pour la constitution d'un 
conseil législatif destiné à remplacer l'actuel Conseil 
de gouvernement local - suggestion que 1' Administra
tion australienne devrait étudier attentivement. La 
délégation française a également pris note avec inté
rêt de la réorganisation de la fonction publique ainsi 
que du nombre croissant des Nauruans employés dans 
l'administration. 

17. Des progrès notables ont également été réalisés 
dans les domaines de la santé publique et de l'ensei
gnement. Dans le premier de ces domaines, le seul 
problème qui subsiste est celui de la poussière de 
phosphates; dans le domaine de l'enseignement, le 
lancement récent d'un programme local d'enseigne
ment technique revêt une importance toute particu
lière. 

Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats 
Membres aux habitants des Territoires sous tutelle: 
rapport du Secrétaire général (T /1622) 

[Point 10 de l'ordre du jour] 

18. M. FOTINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle que le programme de bourses 
des Nations Unies pour les habitants des territoires 
sous tutelle a été institué conformément aux résolu
tions 557 (VI) du 18 janvier 1952 et 753 (VIII) du 9 
décembre 1953 de l'Assemblée générale. L'Assemblée 
avait demandé aux Etats Membres d'offrir aux étu
diants des territoires sous tutelle des bourses d'études 
postprimaires, de formation spécialisée et d'études 
supérieures. 

19. Quatorze années se sont écoulées depuis. De 
nombreux Etats Membres ont offert les fonds né
cessaires et se sont montrés disposés à aider les 
habitants des territoires sous tutelle, y compris 
ceux du Pacifique, à s'instruire, notamment au ni
veau universitaire. Ainsi, des Etats Membres se sont 
proposés pour aider les territoires sous tutelle à 
former le personnel qui leur manque pourprogresser 
vers l'autonomie et l'indépendance. 

20. Le rapport du Secrétaire général (T/1622) montre 
que le programme de bourses des Nations Unies est 
resté sans effet dans les territoires sous tutelle du 
Pacifique. Cette situation provient de l'opposition des 
autorités administrantes à ce que les habitants des 
territoires sous tutelle s'instruisent et, notamment, à 
c~ qu'ils fassent des études universitaires, malgré 
leur désir de s'instruire et malgré les besoins de ces 
territoires sous tutelle en personnel qualifié, qui 
pourraient être en partie satisfaits par les bourses 
qu'ont offertes les Etats Membres, La délégation 
soviétique a déclaré à plusieurs reprises dans le 
passé que l'Union soviétique désapprouve cette poli
tique des autorités administrantes et estime que cet 
état de choses ne peut se perpétuer. 
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21. En fait, les habitants des territoires sous tutelle 
ne peuvent décider eux-mêmes s'ils utiliseront ou non 
les bourses offertes. L'Australie, par exemple, s'en 
tient 'à son ancienne politique en ce qui concerne 1 'utili
sation de ces bourses par les habitants du Papua et de 
la Nouvelle-Guinée. Elle maintient que seuls 1 'Autorité 
administrante et ses représentants sur place peuvent 
décider si oui ou non les habitants des territoires qu'ils 
administrent peuvent utiliser les bourses des Nations 
Unies et faire des études supérieures dans d'autres 
pays. 

22. L'un des arguments dont se servent les autorités 
administrantes pour justifier leur position est que 
les bourses des Nations Unies ne sont pas réellement 
nécessaires parce que les autorités administrantes 
peuvent satisfaire elles-mêmes aux besoins des habi
tants des territoires sous tutelle en matière d 'ensei
gnement universitaire. Il en résulte que lorsque les 
habitants des territoires sous tutelle quittent leur 
pays pour poursuivre leurs études on les envoie 
principalement dans les établissements d'enseigne
ment supérieur des autorités administrantes ou dans 
un nombre restreint d'établissements de la région du 
Pacifique, 

23. La délégation soviétique estime que cette poli
tique qui consiste 'à restreindre le nombre des établis
sements d'enseignement ainsi qu ''à envoyer les habi
tants des territoires sous tutelle dans les seules écoles 
du Pacifique vise 'à circonscrire 1 'horizon des habi
tants de ces îles, 'à les empêcher de voir le reste du 
monde en dehors de leur région géographique, ainsi 
qu'à modeler leur pensée selon les vœux de l' Autori
té administrante. 

24. La délégation soviétique regrette qu'en dépit des 
critiques formulées tant au Conseil qu ''à la Quatrième 
Commission la situation soit restée inchangée, Les 
habitants des territoires sous tutelle devraient pouvoir 
tirer parti de toutes les possibilités qui s'offrent 'à 
eux de faire des études supérieures, même en dehors 
de la région du Pacifique. Ce qui est de pratique cou
rante pour les autres pays ne devrait pas être tabou 
pour les habitants des territoires sous tutelle. 

25. Il est également regrettable que le rapport dont le 
Conseil est saisi ne fasse pas pleinement état des 
données détaillées fournies parlamissionpermanente 
de 1 'Union soviétique auprès des Nations Unies dans 
la lettre qu'elle a envoyée le 5 mai 1964 en réponse à 
la requête du Secrétariat. 

26. Le représentant de 1 'Union soviétique espère que 
les vues de sa délégation figureront sous une forme 
appropriée dans le rapport du Conseil 'à la dix-neuviè
me session de 1' Assemblée générale et qu'à cette 
occasion on s'écartera de la pratique suivie jusqu 'ici. 

27. Le PRESIDENT dit que le Secrétariat veillera 
à ce que le rapport rende compte avec exactitude des 
vues de 1 'Union soviétique, 

28, Il propose que le Conseil prenne acte du rapport 
du Secrétaire général (T /1662) et qu'il attire 1 'atten
tion de 1 'Autorité administrante sur les observations 
qui ont été faites. 

n en est ainsi décidé. 

Diffusion, dans les territoires sous tutelle, de ren
seignements sur l'Organisation des Nations Unies et 
le régime international de tutelle: rapport du Secré
taire général (T/1623) 

(Point 11 de l'ordre du jour] 

29, M. FOTINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit qu'il ressort du rapport du Secrétaire 
général (T/1623) et de la documentation fournie par 
les autorités administrantes que ces dernières font 
tout leur possible pour étouffer la Déclaration sur 
1 'octroi de 1 'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux et les résolutions adoptées par l'Assemblée 
générale sur le rapport du Comité spécial chargé 
d'examiner la situation en ce qui concerne l 'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. On ne trouve dans 
les documents diffusés en Nouvelle-Guinée, à Nauru et 
dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
aucune mention de la Déclaration ni des activités du 
Comité. 

30. En outre, au cours de la discussion générale sur 
la Nouvelle-Guinée, le représentant spécial s'est 
montré très réticent au sujet de la Déclaration et, 
dans le cas du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, l'Autorité administrante cherche manifes
tement 'à supprimer toute mention du droit des peuples 
des territoires sous tutelle à l'autodétermination et 
'à l'indépendance. On est forcé de conclure que les 
autorités administrantes cherchent délibérément à 
tenir les habitants des territoires sous tutelle dans 
l'ignorance de leur droit 'à l'autodétermination et 'à 
l'indépendance, droit qui a l'appui de tous les Membres 
de l'Organisation des NationsUniesàl'exceptiond'une 
poignée de puissances colonialistes. 

31. Les services de l'ONU chargés de la diffusion de 
renseignements sur les Nations Unies devraient accor
der une attention toute particulière à la diffusion d'in
formations concernant la Déclaration et les travaux du 
Comité spécial. Le Conseil devrait demander au 
Secrétaire général que le Centre d'information des 
Nations Unies en Nouvelle-Guinée diffuse en priorité 
de telles informations, 

32, La délégation soviétique regrette que le Secréta
riat, une fois encore, n'ait pas fourni aux membres 
du Conseil de tutelle des exemplaires des principaux 
documents énumérés dans le rapport du Secrétaire 
général pour examen. Elle espère que les déclarations 
des membres du Conseil sur cette question seront 
reproduites, de la manière et 'à 1 'endroit appropriés, 
dans le rapport que le Conseil de tutelle présentera 
à la dix-neuvième session de l'Assemblée générale. 

M. Doise (France), vice-président, prend la prési
dence. 

33. M. YATES (Etats-Unis d'Amérique) fait remar
quer, 'à 1 'intention du représentant de 1 'Union ~ov~é
tique, que le Gouvernement des Etats-Unis a ~alt dis
tribuer environ 5 000 exemplaires en anglais de la 
Déclaration sur 1 'octroi de 1 'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, quelque 3 000 exemplaires 
en chamorro, 3 000 exemplaires dans le dialecte de 
Truk, 3 000 exemplaires dans le dialecte des Palaos, 
3 000 exemplaires dans le dialecte de Yap, 3 000 
exemplaires dans le dialecte des îles Marshall et 
3 000 exemplaires dans le dialecte de Ponapé. En outre, 
7 500 exemplaires miméographiés du texte de la Décla
ration dans ces langues ont été distribués sur place, 
tandis que 2 000 exemplaires en anglais et de 550 à 
1 000 exemplaires dans les six dialectes principaux 
étaient publiés dans de petits journaux locaux ou dans 
les textes scolaires. La Déclaration a été radiodiffusée 
en anglais et en langues vernaculaires dans les trois 
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districts qui ont des stations d'émission radiopho-
niques. 

34. La diffusion des documents du Conseil de tutelle 
a été la suivante: 3 000 exemplaires en anglais; 3 000 
en dialecte des îles Marshall; 3 000 en dialecte cha
morro; 500 en dialecte des Palaos, sous forme miméo
graphiée; 500 en dialecte de Yap; 500 en dialecte de 
Ponapé et 500 en dialecte de Truk. La même diffusion 
a été assurée aux publications intitulées les Nations 
Unies et les droits de l'homme (aLflsi que 1 000 exem
plaires en ulithien) et les Nations Unies: organisation 
mondiale pour la paix et le progrès. 

35. Ces documents et brochures avaient été traduits 
avec la coopération du Service de 1 'information. 
Plusieurs milliers d'exemplaires ont été fournis aux 
écoles, aux bibliothèques et aux municipalités, affichés 
sur tous les panneaux des écoles et des municipalités, 
et distribués aux écoliers et aux adultes. Tous les 
documents, publiés en anglais ou dans les langues ver
naculaires, ont également été utilisés dans des pro
grammes radiophoniques. 

36. M. McCARTHY (Australie) rappelle qu'il a in
formé le Conseil, aux sessions précédentes, que des 
renseignements sur les activités, les débats et les 
décisions des Nations Unies sont régulièrement et 
constamment fournis au Territoire sous tutelle par 
tous les moyens d'information disponibles. Des émis
sions radiophoniques quotidiennes sont consacrées 
aux Nations Unies et des programmes spéciaux sur 
leurs délibérations sont émis deux fois par semaine; 
la Journée des Nations Unies est célébrée dans tout 
le Territoire, et les journaux locaux réservent une 
page spéciale aux travaux des Nations Unies. L'Ad
ministration a construit à ses propres frais le Centre 
d'information des Nations Unies de Port Moresby et 
fournit à son directeur une voiture et des services 
personnels. Elle lui accorde toutes facilités pour 
voyager à travers le Territoire afin de renseigner la 
population sur les travaux des Nations Unies. 

37. Des exemplaires de la Déclaration sur 1 'octroi 
de 1 'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
ont été distribués à tous les bureaux de district et de 
sous-district et aux postes de patrouille de Nouvelle
Guinée; ils ont également été transmis à tous les 
conseils administratifs locaux- qui en ont étudié le 
texte - et ont été aussi distribués ame écoles et par 
leur intermédiaire; enfin, la Déclaration constitue 
1 'un des sujets des cours donnés sur 1 'Organisation 
des Nations Unies dans les écoles normales. Comme 
ce ne sont pas là des faits nouveaux, M. McCarthy est 
forcé de conclure que le représentant de 1 'Union 
soviétique a décidé de ne pas en tenir compte pour 
des raisons qui lui sont propres. 

38. Toute la population de Nauru a été informée de 
la Déclaration, qui a été étudiée par le Conseil de 
gouvernement de Nauru. Les observations faites par 
le représentant de l'Union soviétique sont assez 
surprenantes, venant du représentant du pays qui a 
édifié le rideau de fer et le mur de Berlin. 

Litho in U.N. 

39. M. FOTINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle que le représentant spécial de 
l'Autorité administrante du Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique n'a pu donner une réponse satis
faisante à la question posée par la délégation sovié
tique (1232ème séance) sur le point de savoir pour
quoi le mot "indépendance" avait été omis de la 
charte de la législature de 1 'un des districts du Terri
toire. En outre, dans la résolution 40-1964 de la 
Législature du district des îles Mariannes, citée dans 
l'annexe I du rapport de la Mission de visite de 1964 
(T /1620), la Législature a demandé que soit accélérée 
la diffusion des renseignements sur les Nations Unies 
et le régime international de tutelle et des comptes 
rendus des séances récentes du Conseil de tutelle. Il 
est également peu probable que le Secrétaire général 
ait omis, dans son rapport, des renseignements rela
tifs à la diffusion d'une décision de 1 'Assemblée géné
rale telle que la Déclaration sur 1 'octroi de 1 'indépen
dance s'il y avait quoi que ce soit à dire sur ce sujet. 
M. Fotine demande au représentant des Etats-Unis s'il 
est en mesure d'affirmer que le texte de la Déclara
tion est actuellement affiché dans toutes les écoles du 
Territoire sous tutelle, comme on 1 'a fait pour 
d'autres documents des Nations Unies. 

40. Le représentant de 1 'Australie a cherché à se 
tirer d'embarras par une observation hors depropos. 
S'il désire que les autres délégués s'en tiennent à la 
question en cours d'examen, il devra le faire lui 
aussi. 

41. M. YATES (Etats-Unis d'Amérique), répondant 
aux questions qui lui ont été posées par le représentant 
de 1 'Union soviétique, dit tout d'abord que 1 'omission 
du mot "indépendance" dans la Charte de la législature 
de 1 'une des îles a été due à une inadvertance qui s'est 
produite dans un document rédigé par un comité local. 
Si le Haut Commissaire s'était aperçu de 1 'omission, 
il aurait fait insérer ce mot. 

42. En ce qui concerne la demande de renseignements 
contenue dans la résolution adoptée par la Législature 
du district des îles Mariannes, le représentant des 
Etats-Unis répond qu'à la suite de 1 'adoption de cette 
résolution les documents demandés ont été envoyés. 

43. Les renseignements que M. Yates vient de donner 
sur la diffusion du texte de la Déclaration dans le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique ont déjà 
été communiqués au Secrétariat. 

44. Enfin, le représentant du Haut Commissariat a 
assuré M. Yates que le texte de la Déclaration a été 
distribué à toutes les écoles du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique. 

45. Le PRESIDENT invite le Conseil à prendre acte 
du rapport du Secrétaire général (T/1623). 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 heures. 
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